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Demande de subvention pour les salons 
et missions sectorielles 
 

Le Conseil régional soutient la participation des entreprises bretonnes à des salons professionnels 
ainsi qu’à des missions sectorielles à dimension internationale, en leur accordant, selon certains 
critères et conditions, une aide financière allant de 30 à 50% de l’assiette éligible. 

Cette subvention est conditionnée à l’organisation d’une action collective par Bretagne 
Développement Innovation avec au moins 5 entreprises issues d’au moins 2 départements bretons 
différents.  

L’examen technique de votre demande sera réalisé par Bretagne Développement Innovation, la 
décision d’attribution définitive de l’aide est prise en Commission Permanente du Conseil régional de 
Bretagne.  
 
Le versement de l’aide est déduit de la facture de solde de l’opération éditée par Bretagne 
Développement Innovation.  
 

Dépenses éligibles : 

Sont éligibles : la location et l’aménagement du stand, un badge par entreprise, une insertion dans le 
catalogue du salon, un pass conférences par entreprise, les frais de parking, le gardiennage et le 
nettoyage du stand, les interprètes. 

Modalités de d’obtention de la subvention : 

- Les entreprises peuvent être accompagnées au maximum pour 5 participations à un même 
salon. 

- Le taux applicable maximum est de 50 % des dépenses éligibles les 3 premières années, 40% 
la quatrième et 30% la cinquième. 
 

QUESTIONNAIRE sur votre entreprise :  

I. Secteurs d’activités et localisation 
 

 Nom de l’entreprise : …………………………………………………………………………………………………………… 
 

 Secteur d’activité : ………………………………………………………………………………………………………………. 
� Entreprise de production 
� Entreprise de service 
� Autres 

Précisez : ……………………………………… 
 



 

2 
 

 Localisation de votre siège social : (département et ville) 
………………………………………………………………………………………………………………………… 
Si votre siège social n’est pas en Bretagne, Pouvez-vous évaluer la part des effectifs en 
Bretagne et hors Bretagne ?       ……….% 

II. Notion de PME et de groupe 
 

 Votre entreprise est-elle une PME au sens Européen (Effectif < 250 personnes, CA < à 50 M€, 
Total bilan < 43 M€) ? 

� OUI 
� NON 
� Ne sais pas  

Au-delà de 25% du capital détenu par groupe ou d’une filiale, les chiffres doivent être consolidés (En 
pièce jointe un tableau Excel vous est proposé pour faire le calcul) 

 

III. Santé financière de l’entreprise  
 

Endettement net de l’entreprise : ……………. k€ 

Capitaux propres : ……………k€ 

Ratio endettement / Capitaux propres : ………..  

 

IV. Votre engagement 
Vous certifiez :  

� Être à jour de vos cotisations sociales et fiscales 
� Ne pas être en procédure de redressement judiciaire 
� Ne pas avoir bénéficié de cette subvention régionale pour ce salon plus de 5 fois 

consécutivement 
� sur l’honneur l’exactitude des renseignements indiqués dans le présent dossier. 

 
 
Cachet :   Date :     Nom et signature : 
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